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Série « Petit Lexique Orthophonique 
et Syndical » 7
Nicol Boulidard, Guillemette auBin-Viard,
Fédération des Orthophonistes de France

Donnons du sens aux lettres, 3ème partie
Voici la troisième et dernière partie de cet article. Nous espérons qu’il vous aura été 
utile. Nous sommes intéressées par vos idées pour les prochains « Petits Lexiques », à 
l’écriture desquels vous pouvez participer si vous le souhaitez. Merci !

ITECC : Institut de Transmission des Études de Claude Chassagny
Association qui poursuit la réflexion entamée par Claude Chassagny autour de ce qui se 
joue dans la relation thérapeutique, ayant le langage à la fois comme moyen et comme 
but. Elle s’adresse aux professionnels du langage, aux praticiens et aux chercheurs, dont 
le projet est d’appréhender et approfondir la pensée de Claude Chassagny. 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées
Créée par la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, dans chaque département, sa mission 
est d’accueillir, informer, accompagner et conseiller les personnes handicapées et leurs 
proches, et leur attribuer des droits. La Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) y décide des droits de la personne handicapée. La 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH), est destinée à rembourser les dépenses 
liées à la perte d'autonomie et au handicap. C’est une aide financière versée par le 
département. Son attribution dépend du degré d'autonomie, de l’âge, des ressources et 
de la résidence.

NOEMIE : Norme Ouverte d’Échange entre la Maladie et les Intervenants Extérieurs
Norme informatique des flux électroniques renvoyés par l'Assurance Maladie à la 
suite de l'exploitation et du traitement des lots de FSE (Feuille de Soins Électronique) 
télétransmis. 

PAI : Projet d'Accueil Individualisé 
C’est un document écrit qui permet de préciser les adaptations à apporter à la vie 
de l'enfant ou de l'adolescent atteints de troubles de la santé (pathologie chronique 
comme asthme, allergies, intolérance alimentaire par exemple) en collectivité (crèche, 
école, collège, lycée, centre de loisirs). Il peut concerner le temps scolaire mais aussi 
périscolaire, et se nomme alors PAIP (Projet d’Accueil Individualisé Périscolaire).  
Le PAI est élaboré à la demande de la famille et / ou du chef d'établissement, avec 
l'accord de la famille.
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Il contient les besoins spécifiques de l'enfant ou de l'adolescent et est établi en 
concertation avec le médecin scolaire, le médecin de la Protection Maternelle et 
Infantile (PMI), ou le médecin et l'infirmier de la collectivité d'accueil.
Les besoins thérapeutiques de l'enfant ou de l'adolescent sont précisés dans l'ordonnance 
signée par le médecin qui suit l'enfant ou l'adolescent pour sa pathologie.

PAP : Plan d’Accompagnement Personnalisé 
Dispositif d'accompagnement pédagogique qui s'adresse aux élèves du premier et du 
second degré qui connaissent des difficultés scolaires durables, ayant pour origine 
un ou plusieurs troubles des apprentissages, et pour lesquels des aménagements et 
adaptations de nature pédagogique sont nécessaires, afin qu'ils puissent poursuivre 
leur parcours scolaire dans les meilleures conditions, en référence aux objectifs du 
cycle. Le document PAP est un document normalisé qui présente les aménagements et 
adaptations pédagogiques dont bénéficie l'élève. Réactualisé et enrichi tous les ans, le 
document PAP est un outil de suivi organisé par cycles, de la maternelle au lycée, afin 
d'éviter la rupture dans les aménagements et adaptations.

PPRE : Programme Personnalisé de Réussite Éducative 
Plan d’actions individualisées mis en place pour chaque élève qui rencontre des 
difficultés dans sa scolarité. Il permet de coordonner une prise en charge personnalisée. 
Il diversifie les aides proposées, de la différenciation pédagogique dans la classe 
aux aides spécialisées, pour permettre à chaque élève de maîtriser les compétences 
attendues dans le socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 

PUMA : Protection Universelle MAladie
Prestation sociale qui remplace la CMU de base depuis le 1er janvier 2016, et qui garantit 
à toute personne travaillant ou résidant en France de manière stable et effective, le droit 
à la prise en charge de ses frais de santé, à titre personnel et sans interruption, tout au 
long de la vie. 

Retour NOEMIE 
Fichier qui contient l’ensemble des informations sur le traitement des feuilles de soins 
électroniques en tiers payant, c'est-à-dire les rejets et paiements. Les informations 
contenues dans ces retours comprennent les feuilles de soins électroniques et papiers 
en tiers payant payés par l'Assurance Maladie, mais aussi des paiements particuliers 
comme les aides à la télétransmission. 

RGPD : Règlement Général de Protection des Données 
Règlementation européenne visant à l’harmonisation de la protection des données à 
caractère personnel, dans le cadre de la libre circulation des informations dans l’Union 
Européenne. 
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SCI : Société Civile Immobilière 
Société constituée par au moins 2 associés, pour acquérir et gérer des biens immobiliers 
dont la SCI est propriétaire. 

SCM : Société Civile de Moyens 
Structure juridique constituée par au moins 2 associés (pas de maximum) qui décident 
de mettre en commun des outils de travail (locaux comme la salle d'attente ou les 
sanitaires, matériel de rééducation, matériel informatique comme une imprimante), 
ou du personnel... Elle a pour but de faciliter l'exercice de l'activité des associés qui 
continuent à avoir leur propre pratique professionnelle (cela peut être des activités 
différentes mais voisines, ex : psychologie, psychomotricité, orthophonie etc). La SCM a 
une personnalité juridique distincte de celle de ses membres (personne morale) et peut 
donc conclure des contrats concernant les moyens mis en commun : compte bancaire, 
bail, abonnements divers, contrat de travail... Elle doit être enregistrée au Registre du 
Commerce et des Sociétés. Même si la SCM laisse à chaque associé son indépendance 
professionnelle, ceux-ci ont une responsabilité indéfinie et conjointe. Par ailleurs, la SCM 
ne paie pas d'impôts mais doit remplir chaque année la déclaration 2036 récapitulant les 
dépenses communes et la quote-part de chacun des associés. Elle doit également tenir 
une AG annuelle.

SCOR : SCannérisation des ORdonnances 
Solution de télétransmission et de récupération de flux d'ordonnances émises par les 
professionnels de santé, les centres de santé, les professionnels de la LPP (Liste des 
Produits et Prestations), les transporteurs et les cliniques privées, en numérisant les 
pièces justificatives permettant le remboursement des prestations délivrées aux assurés 
du régime d'assurance maladie obligatoire.

SESAM-Vitale : Système Électronique de Saisie de l’Assurance Maladie associé à la carte 
Vitale 
Programme de dématérialisation des feuilles de soins pour l'Assurance Maladie en 
France, qui repose sur la carte Vitale. 

SESSAD : Service d’Éducation Spéciale et de Soins À Domicile 
Structure qui apporte aux familles conseils et accompagnement, favorise l'intégration 
scolaire et l'acquisition de l'autonomie grâce à des moyens médicaux, paramédicaux, 
psychosociaux, éducatifs et pédagogiques adaptés. Les interventions ont lieu dans les 
différents lieux de vie et d’activité de l’enfant ou de l’adolescent (domicile, crèche, école, 
centre de vacances…) et dans les locaux du SESSAD. En ce qui concerne l'intervention au 
sein de l'école, elle peut avoir lieu en milieu ordinaire ou dans un dispositif d'intégration 
collective (CLIS, ULIS).

Fédération des Orthophonistes de France - fof.federation@gmail.com
Bulletin # 142 - Juillet - Août - Septembre 2019



11

Série 
Petit lexique

Série 
Petit lexiqueDonnons du sens aux lettres,  

 3ème partie

Fédération des Orthophonistes de France - fof.federation@gmail.com
Bulletin # 142 - Juillet - Août - Septembre 2019

T2A : Tarification À l’Activité 
Mode de financement des établissements de santé publics et privés. Les ressources sont 
calculées à partir des activités produites et des recettes envisagées.

ULIS : Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire
Dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et 
le second degré. Ils accueillent un petit groupe d'élèves présentant le même type de 
handicap ou des troubles compatibles et leur proposent une scolarisation adaptée.

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé 
Instance qui représente, par profession, les professionnels libéraux à l’ARS. Pour les 
professions de moins de 20 000 praticiens, les membres des URPS sont désignés par les 
syndicats représentatifs. Pour les professions de plus de 20 000 praticiens, les membres 
des URPS sont élus par leurs pairs. Tout électeur est éligible. 

URSSAF : Union de Recouvrement de la Sécurité Sociale et des Allocations Familiales 
Organisme qui collecte les cotisations sociales dues au titre de l’Assurance Maladie et 
des Allocations Familiales, ainsi que les cotisations URPS et formation continue (FIFPL). 

Nous terminons en beauté ce Petit Lexique en 3 épisodes avec la définition de la FOF de 
Nathalie Pousthomme, merci Nathalie !

FOF : Fêlés d'Orthophonie en Fête 
Groupe de joyeux lurons (composé en fait à 99,9 % de lurettes), qui mettent l'Humain 
au centre de leur travail, et résistent à l'invasion des objets connectés d'une part, et des 
normes chiffrées d'autre part, pour ne pas que l'Humain perde son Humanité, et ne soit 
réduit à un matricule se targuant de mesurer son incommensurable capacité à entrer en 
relation et à communiquer.


